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La séance a débuté à 10h00 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,
Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés, chers collègues,
Nous allons commencer nos travaux !
Nous avons à l’ordre du jour de cette séance 8 projets de lois et une proposition de résolution. Nous tiendrons si besoin est, une autre séance publique le mercredi ou le jeudi prochain pour poursuivre l’examen des points de l’ordre du jour qui n’auront pas été abordés aujourd’hui.

Je vais vous rappeler l’intitulé de ces textes suivant l’ordre des numéros qui leur sont attribués au moment de leur dépôt au bureau de l’Assemblée nationale :

1. Projet de loi n°199/07 portant modification de la loi n°170/AN/02/4ème L portant Statut du Notariat ;

2. Projet de loi n°200/07 portant organisation de l’Administration du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer ;

3. Projet de loi n°203/07 portant création de l’Agence nationale de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle ;

4. Projet de loi n°204/07 portant approbation du compte administratif de la Chambre de Commerce de Djibouti pour l’exercice 2006 ;

5. Projet de loi n°205/07 portant approbation du Compte Administratif des Magasins Généraux pour l’exercice 2006 ;

6. Projet de loi n°206/07 portant ratification d’un Accord de Don additionnel au financement du Projet PRUSI entre la République de Djibouti et l’Association Internationale pour le Développement (IDA).

7. Projet de loi de Finances n°207/07 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat de l’Exercice 2006.

8. Projet de loi de Finances n°208/07 portant Budget de l’Etat rectifié pour l’exercice 2007.

9. Proposition de résolution n°10/AN/07/5ème L portant soutien au Président de la République contre la campagne de diffamation et de dénigrement permanents dans le cadre de l’Affaire Borrel.
Nous commençons donc sans plus tarder par l’examen du premier projet de loi portant modification de la loi n°170/AN/02/4ème L relatif au Statut du Notariat. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Avant de vous présenter ce rapport, je voudrais vous signaler qu’une erreur s’est glissée dans ce texte. Il s’agit de l’avant dernier paragraphe de la page 2 qui ne devrait pas figurer dans ce rapport puisque c’était l’avis d’un commissaire et non celui de l’ensemble des membres de la Commission. Veuillez corriger cette erreur s’il vous plaît et ne pas tenir compte de ce paragraphe.

Donne lecture du rapport n°51 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

Mesdames et Messieurs les Députés, c’est le moment de vous illustrer si vous voulez intervenir. Personne ne veut faire des commentaires ou des recommandations ? 

Je vais vous stimuler un peu ! N’y a-t-il pas de risque si on travaille au-delà de 70 ans ? Pensez-vous qu’il y ait un avantage dans ce cas, car plus le notaire exerce sa profession, plus son expérience se confirme. Est-ce que la Commission spéciale dont il est question est mise en place ?

On parle de ses membres, notamment le Procureur, le Directeur des recettes et d’un médecin. Est-il nécessaire de le désigner pour que la Commission puisse se réunir effectivement ou faut-il attendre que le besoin se fasse sentir ? Ces informations restent vagues et à mon avis cela nécessite des éclaircissements.

Bien ! Qui veut prendre la parole ? Personne apparemment. Il me semble que tout le monde ait compris ce projet. Monsieur Youssouf Dideh, souhaitez-vous intervenir ? Non.

Des députés demandent au Président de l’Assemblée nationale de mettre le projet aux voix.

Etant donné que personne ne veuille intervenir, je mets le projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Deux personnes votent contre
Abstention ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons à l’examen du second projet de loi portant organisation de l’Administration du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer. J’appelle Monsieur Ali Moussa à la tribune pour nous présenter son rapport.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°53 (voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

Il s’agit d’un projet très important puisqu’il concerne la réorganisation de ce département ministériel. Avez-vous des questions à soulever ou des commentaires à faire sur ce projet ? Vous n’avez pas l’air de vous bousculer ! J’ignore si vous êtes à bout de course car la fin de la législature est proche ! A mon avis cela devrait vous motiver encore plus.

Monsieur le Ministre de l’Agriculture, avez-vous quelque chose à ajouter puisque vous avez impressionné tout le monde par ce projet. Rires.

Bien, il ne me reste plus qu’à soumettre ce projet au vote :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne
Qui s’abstient ? Personne

Je recommence parce qu’il y a de nombreux députés qui n’ont pas prit part au vote :
Qui est pour ? 
Le Président a constaté que la majorité des députés n’ont pas levé les mains.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Le projet est donc adopté. Applaudissements
Nous enchaînons avec l’examen du 3ème projet de loi portant création de l’Agence nationale de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle. J’invite le rapporteur de la Commission de la Législation à la tribune. Je crois qu’il est le seul à être en forme aujourd’hui.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°56 et des annexes joints (voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa pour votre présentation très détaillée. 
Je félicite également les membres de la Commission qui ont fait un excellent travail.

Ceci dit, Mesdames et Messieurs les députés, j’espère que vous serez nombreux à intervenir sur ce projet de loi qui est très important. Vos collègues en commission ont fait leur travail, à vous de faire le vôtre maintenant.
Après quelques instants de silence, le Président reprend ses propos :

Ce n’est pas normal que vous n’ayez rien à dire sur tous les textes sur lesquels nous délibérons. Je pense que la plupart d’entre vous n’a pas pris le temps d’étudier vos documents.

Monsieur le Ministre, avez-vous quelque chose à ajouter ? Oui, vous avez la parole.

M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale
Merci Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Comme vous avez pu le constater les membres de la Commission ont fourni un excellent travail. Je remercie les cadres de mon département pour leur contribution et surtout le rapporteur de la Commission qui a fidèlement exprimé les points de vue de ses collègues.

J’ai néanmoins une précision à apporter si vous me le permettez Monsieur le Président. Dans le 1er article, je souhaiterais changer la formulation de la 1ère phrase. Au lieu de dire : « Il a été créé un établissement public », veuillez lire s’il vous plaît : « Il est créé l’Agence Nationale, de l’Emploi de la Formation et de l’Insertion Professionnelle (…) ».

C’est tout ce que j’avais à dire, sinon les amendements apportés l’ont été d’un commun accord avec les représentants de mon Ministère. Il ne s’agit nullement d’amendements de fond, mais d’une harmonisation en vue de rendre ce texte plus cohérent. Je dirais donc aux députés qui pensent que ce texte a subi de profondes modifications que ce n’est pas le cas puisqu’il s’agit d’amendements de forme. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Le bureau a pris note de votre proposition d’amendement. Qui d’autre veut intervenir sur ce projet de loi ?

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements
Monsieur Mohamed Ali et Monsieur Youssouf Dideh, vous ne faites pas bon ménage et vous perturbez le bon déroulement de cette séance. Que l’un d’entre vous change de place s’il vous plaît ! Le Ministre de l’Energie doit prendre place parmi ses collègues, veuillez vous avancer je vous prie, Monsieur le Ministre.
Bien, nous passons à l’examen conjoint des deux projets de loi portant respectivement approbation des comptes administratifs de la Chambre de Commerce de Djibouti et des Magasins Généraux pour l’exercice 2006. Ces deux projets de loi font l’objet d’un seul rapport et j’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Finances pour nous le présenter. Je constate que c’est le Président de la Commission qui assure l’intérim de son collègue rapporteur et ce n’est pas la première fois.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Le Président de l’Assemblée nationale a omis de préciser que le rapporteur de cette Commission est en mission à l’étranger. Les députés que j’ai désignés pour le remplacer n’ont pas voulu le faire ! Comme vous l’avez remarqué Monsieur le Président ce n’est pas la première fois et c’est la raison pour laquelle je vous demanderais de ne pas envoyer le collègue concerné en mission quand la Commission de l’Assemblée se réunit le lendemain. Applaudissements soutenus

Telle était l’information que j’avais à communiquer. Les comptes administratifs de la Chambre de Commerce et les Magasins font l’objet d’un seul rapport puisque ces deux établissements ont en commun un conseil d’Administration et une Assemblée générale.

L’orateur est interrompu par les chahutements de ses collègues.

Monsieur le Président, je ne peux poursuivre la présentation de ce rapport dans ces conditions. Veuillez rappeler aux députés de mettre un terme à leurs discussions.

Le Président de l’Assemblée nationale rappelle à l’ordre les députés qui bruitaient.

Le Président de la Commission donne lecture du rapport n°54 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président pour cet exposé.

J’ai pris acte de votre remarque, mais je vous rappelle néanmoins que vous étiez informé de son départ en mission et qu’à cet égard, il vous incombait alors de désigner un membre de la Commission pour présenter le rapport en séance publique. Je pense qu’il n’est pas sérieux de votre part de me dire de ne pas envoyer quelqu’un en mission parce qu’il est le rapporteur de la Commission.

Ces missions sont effectuées dans l’intérêt de l’Assemblée nationale et c’est pourquoi il fallait désigner un commissaire à cette fin. Le député désigné ne doit pas refuser de présenter le rapport si le président de la Commission le lui demande.

Le Président de la Commission des Finances se défend en répondant au Président, mais ses propos ne peuvent être retranscris étant donné qu’il parle sans microphone.
Je rappelle également qu’outre le rapporteur nommé en début de la Législature et au moment du renouvellement du bureau des commissions, chaque commissaire se doit d’être le rapporteur désigné afin que tous les membres puissent participer activement au travail de la Commission.
Le Député Mohamed Adoyta se lève et proteste en s’avançant dans une des allées de l’hémicycle. Ses collègues l’invite à se rendre à al tribune.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice-président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président,

Je tiens à vous dire qu’aucun refus n’a été opposé à la décision du Président de la Commission de désigner un rapporteur pour cette occasion. Seulement, le Président vient de nous informer à l’instant et je fais partie des collègues qui ont effectivement refusé de lire ce rapport sans avoir eu le temps matériel d’étudier et de comprendre son contenu. Applaudissements
Je conçois aisément que le rapporteur soit parti en mission et n’importe quel autre commissaire peut effectivement le remplacer. Ce que nous refusons, c’est d’être des lecteurs. Je suggérerais donc au Président de la Commission de nous prévenir au moins 24h ou 48h à l’avance en cas d’empêchement du rapporteur général de la Commission des Finances.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta.

Je crois que le Président de la Commission a pris note de votre observation. Qui veut intervenir sur ces projets ? La parole est à Monsieur Dini Abdallah Billilis.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Je tiens tout d’abord à remercier le Ministre de tutelle et le Président de la Chambre de Commerce pour nous avoir présenté pour la première fois, des comptes administratifs avec des résultats positifs, ce qui n’est pas souvent le cas.

Deuxièmement, je ne souhaite pas interférer dans la polémique qui vient de se produire devant les parlementaires. Je dirais que c’est une cuisine interne qui ne concerne que ceux qui sont en charge de la programmation du départ des députés en mission. J’ajouterais également en les rappelant qu’ils doivent tenir compte du calendrier des réunions des commissions et de la tenue des séances publiques de l’Assemblée. Applaudissements
Ceci dit, j’attire votre attention sur le point suivant : lors de la réunion de la Commission, un débat qui n’était pas houleux s’était ouvert en marge des discussions à l’ordre du jour. Le rapport qui vient de nous être lu est fidèle à ce qui s’était dit, puisqu’il est fait mention de la sensibilité qu’a manifestée le Ministre du Commerce au sujet de la flambée des prix. Un peu plus loin dans le rapport, on peut lire l’extrait suivant : « quant aux services de l’Etat absents du terrain pour contrôler et réprimer les spéculations sur les prix, il a fait savoir que Djibouti membre de l’OMC, avait opté en faveur d’une économie de marché de type libérale ».

Je crois que le Président de la Commission des Finances avait raison d’évoquer ce point tout à l’heure puisqu’il parle en connaissance de cause car il était chef de service de l’ONAC.
Monsieur Ahmed Djama Guedi corrige son collègue en rappelant qu’il assumait la fonction de Directeur de cet établissement. L’intervenant poursuit ses propos :

Je m’excuse vous étiez le Directeur de l’ONAC. Je disais donc que les services de l’Etat concernés en charge du contrôle des prix doivent faire leur travail. Je cite un extrait du rapport où il est dit : « A cela s’ajoute le fait que les services de contrôle de prix et de qualité relèvent de la compétence du Ministère de l’Economie et des Finances ». Je pense que le Ministre du Commerce et son collègue des Finances sont tous les deux membres du Gouvernement, et qu’à ce titre ils doivent prendre leurs responsabilités. Le comble, c’est que dans ce contexte d’inflation, on souligne avec insistance que l’Etat ne perçoit pas de taxe, et même dans ce cas, ces commerçants sans scrupules restent impitoyables. Tout le monde souffre de cette situation et les gens ont des larmes aux yeux quand ils parlent de la flambée des prix. Les commissaires avant de conclure ont rappelé « qu’il y a urgence à résoudre ce problème ». Profitant de la présence des membres du Gouvernement y compris du Premier Ministre, je voudrais soulever cette question parce que la Président de la République était intervenu à la Télévision au début du mois de ramadan alors que j’étais à Dubaï. J’ai eu l’occasion de regarder cette intervention par satellite et il avait demandé au Gouvernement de prendre des mesures pour soulager les souffrances des populations.

Je me tourne donc vers vous Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement en vous demandant ce que vous préconisez pour remédier  à ce problème, quand et comment puisque votre sensibilité est reflétée dans ce rapport. Je ne fais que commenter les informations contenues dans ce document. Faites donc en sorte que ce débat ait lieu pour lutter contre cette inflation généralisée. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini Abdallah.

La parole est à Monsieur Antoine Michel.

M. Antoine Michel Barthélemy

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je reviens sur l’article dont venait de parler l’honorable député Dini. Cet article figure à la page 4 de ce rapport où il est dit en substance, je cite : « quant aux services de l’Etat absents du terrain pour contrôler et réprimer les spéculations sur les prix ». Il y a une réponse : « Il a fait savoir » et il s’agit en l’occurrence du Ministre du Commerce, « que Djibouti membre de l’OMC avait opté en faveur de la libéralisation des marchés ». 

Autrement, l’intervention de l’Etat est prohibée et le marché se régule tout seul, la concurrence s’exerçant, tirerait les prix vers le bas. Il est dit également l’affirmation suivante : « A cela s’ajoute que les services de contrôle des prix et de qualité relèvent de la compétence du Ministère des Finances ». Cette phrase est à mon avis un non sens.

Ceci dit, je rappelle que la flambée des prix est essentiellement due à deux choses : l’une est réglée par la loi de l’offre et de la demande et l’autre par la spéculation. Cette dernière est un délit et à ce titre, elle doit être contrôlée. Je précise qu’il ne faut confondre le contrôle des prix et la lutte contre la spéculation. Les spéculateurs doivent être poursuivis et traduits devant la justice.

Pour ce qui est du contrôle des prix, il faudra que les règles de la concurrence pure et parfaite soient appliquées dans la mesure où nous avons choisi une économie de type libérale. C’est en facilitant l’entrée de nouveaux commerçants sur le marché et en promouvant l’esprit d’entreprise que les prix baisseront et que l’inflation sera maîtrisée.

Je voudrais demander au Ministre du Commerce, puisqu’il est question de délibérer sur les comptes administratifs des Magasins généraux, si ces derniers ne viennent pas concurrencer la Zone franche ou la Free Zone. Les Magasins généraux étaient des locaux situés dans la Zone franche où l’on déposait les marchandises avant de les détaxer ou de les réexporter. C’est ce qui se fait ailleurs. Quel est le statut ……
Le Député Ahmed Djama Guedi répond à la question soulevée par son collègue. Ce dernier s’adresse à lui en ces termes :
Merci monsieur Ahmed Djama, mais le Ministre est là pour me répondre lui-même. Je disais donc quel est le statut de la Zone franche ? Et à  mon avis les attributions de ces deux entités sont les mêmes. J’ai travaillé dans le privé et on trouvait les mêmes services que ce soit les magasins généraux ou la Zone franche. Pouvez-vous m’expliquer la différence quant aux attributions de ces deux entités.

Par ailleurs, au sujet de la Chambre de Commerce …

L’orateur interrompt son intervention et interpelle le Ministre du Commerce et de l’Industrie pour attirer son attention.

Monsieur le Ministre du Commerce, c’est à vous que je m’adresse ! La Chambre de Commerce est censée conseiller et orienter les commerçants. Beaucoup d’entre eux importent des produits de l’Europe, de la Zone Euro particulièrement, que les djiboutiens ont l’habitude de consommer. La Chambre de Commerce a pour mission d’orienter ces commerçants afin de trouver et d’importer ces produits ailleurs où c’est moins cher. Avez-vous pris de telles mesures ?

Vous savez que depuis le lancement de l’euro, le dollars a perdu la moitié de sa valeur. Par conséquent, avec l’appréciation de l’euro et les impôts  et autres taxes, les prix ont presque triplés. Je pense qu’il serait tant que la Chambre de Commerce se penche sur ces questions. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

La parole est à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

La présentation faite de ce rapport faite par le Président rapporteur de la Commission des Finances, m’amène à poser une question au Ministre du Commerce et de l’Industrie. Ce dernier affirme que notre appartenance à  l’OMC nous interdit d’opérer un contrôle des prix. Je pense que cela n’est pas vrai puisque cette institution n’interdirait pas à l’un de ses Etats membres de prendre des mesures en vue de contenir l’inflation. On ne peut pas rester indifférent face à cette spéculation nourrie par les commerçants de la Place. Nous appelons instamment à l’action le Gouvernement, au premier rang duquel se trouve le Premier Ministre, le Ministre du Commerce et son collègue des Finances qui nous avait assuré ici même que le service de contrôle des prix serait mis en place dans les plus brefs délais. Vous aviez pris cet engagement Monsieur le Ministre lors de l’examen du budget de l’Etat de cette année 2007, si mes souvenirs sont bons. Ce service n’a pas vu le jour jusqu’à présent et je me demande bien pourquoi. Il est urgent et même impératif de mettre sur pied une commission de contrôle des prix afin de sanctionner les commerçants malhonnêtes qui font du profit sur le dos des ménages à faibles revenus. Je ne reviendrais pas sur les prix qui ont triplé voire quadruplés pour certains produits. Le prix de la farine est passé de 70 à 100% en l’espace de deux mois. Je terminerai mon intervention en demandant au Gouvernement de constituer cette commission en lui donnant également les moyens de mener à bien ses missions. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

La parole est à monsieur Youssouf Dawaleh.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement

Merci Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je voudrais tout d’abord clarifier un point et apporter une contribution à la discussion d’aujourd’hui en posant notamment des questions aux membres du Gouvernement.
Quand je parle de clarifier un point, je fais allusion à l’OMC qui ne joue pas et ne peut encourager le développement d’un libéralisme sauvage. Ils ne peuvent pas nous demander de ne pas contrôler les prix et de suivre de près la cherté du coût de la vie. Applaudissements
C’est aux membres du Gouvernement et au Ministre du Commerce en particulier de proposer une solution adéquate au problème qui subsiste et qui persiste aujourd’hui à Djibouti.

Pour information, 1 € s’échangeait contre 1,47 dollars selon les cours d’hier. Ce qui veut dire que la flambée de certains produits en provenance d’Europe est due à cette appréciation de l’Euro. A titre d’exemple, la farine en est une illustration significative puisque la France et la Belgique sont les premiers producteurs et exportateurs de farine dans le monde.
Les grandes firmes souffrent elles aussi du coût élevé de la main d’œuvre et de la spéculation à tel point qu’elles délocalisent en Asie et particulièrement en Asie du Sud Est. Si elles ont choisi cette option, c’est pour réduire les coûts des matières premières. La Hollande est de loin le premier producteur mondial de lait (Nido, Coast … etc.). Les usines hollandaises se sont installées dans les pays du Golfe, à Dubaï, au Qatar ou en Chine, l’Inde etc.

Ce que je trouve surprenant, c’est que les firmes multinationales des grandes puissances économiques comme les entreprises américaines, françaises ou autres aient pris des mesures pour réduire leurs coûts. Ces pays qui sont par excellence les modèles d’économie libérale ne sont pas épargnés par la flambée des prix. Le contrôle des prix serait nécessaire dans notre pays, ne serait-ce que pour déterminer si cette spéculation est due à des facteurs exogènes comme la constante appréciation de la monnaie européenne. Cette mesure est indispensable pour rechercher des produits de substitution tel que le lait en poudre qui est produit en Arabie Saoudite. Faites attention à l’étiquette du lait en poudre que vous utilisez pour votre thé, et vous verrez qu’il est fabriqué à Djeddah.

Je voudrais vous demander Monsieur le Ministre, est-ce que nous voulons un libéralisme sauvage qui tuerait notre économie ? je ne le pense pas sinon nous ne serons pas là pour débattre de la politique de développement que nous menons, qu’elle soit économique, social et politique. Il y a une seule chose que nous ne pouvons maîtriser c’est les cours de pétrole avec un baril qui vaut 100 dollars US aujourd’hui alors qu’il était de 50 dollars il y a deux ans. On peur trouver des solutions pour tout le reste. Je dirais qu’il est urgent et j’insiste en disant cela, qu’il est même indispensable d’organiser une table ronde entre les opérateurs privés, le Gouvernement, les élus du peuple et les consommateurs afin de définir une conduire à suivre et nous fixer  des limites à ne pas dépasser.
J’ajouterais qu’il serait ingénieux de subventionner l’achat de certains produits de première nécessité en attendant que les prix baissent et pour soulager la population. Telles sont à mon avis les idées à explorer afin de mettre en œuvre des mesures pour l’instauration d’un libéralisme à visage humain. Le Président de la République prône aussi la mise en œuvre de telles mesures en appelant aux responsabilités de chacun. Voilà ce à quoi les membres du Gouvernement doivent s’atteler, les élus également à leur niveau pour faire ce que la population attend de nous.
Ce que je voudrais vous dire Monsieur le Premier Ministre, c’est, qu’en votre qualité de premier membre du Gouvernement, de réunir une table ronde dans les meilleurs délais, ne serait-ce que pour que les djiboutiens sachent au moins que leurs dirigeants ont conscience de ce problème et qu’ils mettent tout en œuvre pour y remédier. Cette inflation touche presque tous les pays notamment la flambée du prix du baril de pétrole. Ces pays ont eu recours à des subventions afin que la population n’ait pas à supporter les conséquences. Nous ne pouvons pas faire comme eux faute de moyens. La solution à mon avis serait de rechercher des produits de substitution et ce au bénéfice du bien être de la population djiboutienne dont nous faisons partie. Je crois que c’est un point très important. Applaudissements
Pour ce qui est des commerçants, tous ne sont pas malhonnêtes et sans scrupules. Arrêtons de faire cet amalgame qui consiste à confondre tout le monde. La plupart d’entre eux sont honnêtes et c’est des recettes recouvrées de leurs patentes et de leurs impôts sur le bénéfice que nous percevons nos indemnités. Cette spéculation profite à une infime minorité qui entretient cette surenchère, je suis d’accord et le Ministre des Finances ne me contredira pas.
Concernant la Chambre de Commerce, elle doit jouer son rôle qui est d’être une interface entre le Gouvernement, la population et les opérateurs privés. Je suis convaincu que si de telles discussions étaient menées, la situation ne serait pas celle que nous connaissons aujourd’hui.

Vous avez proposé dernièrement un décret portant réorganisation la Chambre de Commerce, nous aurions aimé avoir plus d’informations à ce sujet. La Chambre de Commerce et les Magasins généraux sont des établissements publics, parapublics même. Les centimes additionnels proviennent du prélèvement de 7% sur les droits des patentes reversés à la Chambre de Commerce. Cette dernière n’a que ces centimes additionnels pour couvrir ses frais de fonctionnement et ce n’est pas le Gouvernement  qui la subventionne. Le statut de la Chambre de Commerce date de l’époque coloniale. L’ancien Président Monsieur Coubèche avait entrepris une ébauche d’organisation. L’actuel président ne manque pas d’idées pour moderniser et réorganiser la Chambre de Commerce. Plus elle sera modernisée, plus le dialogue entre les commerçants, le Gouvernement et la population sera meilleur. J’ai été long, je m’arrête là et vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Moussa.

La parole est à Monsieur Aden Robleh.

M. Aden Robleh Awaleh, Président du Parti P.N.D
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre.

Madame et Messieurs les Ministres,
Chers collègues,

Mon intention n’est pas de parler du compte administratif de la Chambre  de Commerce, je parlerai de la Chambre elle-même. Il est de notoriété publique qu’il y ait un dysfonctionnement patent de la Chambre de Commerce aujourd’hui. Le personnel de ladite Chambre se répartit en deux catégories, ceux qui sont élus dont fait partie le Président et ceux qui appartiennent à l’Administration. Un Secrétaire Général choisi pour sa compétence coiffe le personnel administratif et cela depuis quelques années. Ce poste était auparavant occupé par un expatrié. Il se trouve que le poste de Secrétaire général administratif est quasiment supprimé. Son occupant est contraint de rester chez lui depuis 8 mois. La question que je pose au Ministre de tutelle est de savoir ce qui est à l’origine de ce dysfonctionnement. Pourquoi votre département et d’une manière plus générale le Gouvernement, ne trouvent pas une issue à ce problème qui entrave le bon fonctionnement de cette Chambre ?

Vous n’êtes pas sans savoir que la Chambre de Commerce est une pièce maîtresse dans le développement de notre économie et de la stabilité de nos prix. Comme le disait mon prédécesseur, la Chambre de Commerce est une institution corporatiste, c’est la maison des commerçants. Une solution doit donc être trouvée pour encourager ces derniers qui en sont membres à surveiller leurs marges bénéficiaires. La Chambre a pour vocation de leur  indiquer les pays où les produits que nous achetions ne font pas l’objet d’une spéculation comme l’a rappelé tout à l’heure mon collègue et ami Youssouf Moussa. Nous pourrons trouver d’autres pays où se fournir ailleurs que la zone euro où la flambée des prix est due à l’appréciation de leur monnaie. Une alternative pourrait être la coopération sud-sud.

La Chambre doit jouer ce rôle de stabilisateur des prix dans notre pays. Il m’a été donné d’être Ministre du Commerce par le passé et je me rappelle que nous avions le même système d’économie libérale, mais l’évolution des prix était étroitement et intelligemment surveillée sans qu’il y ait un texte qui le prévoit. Aujourd’hui on laisse les commerçants faire tout ce qu’ils veulent. Cette situation risque de déstabiliser notre économie et je vous rappelle que nous sommes à la veille d’une échéance cruciale et la population ressent fortement les conséquences difficiles de cette inflation. Il est urgent de faire quelque chose pour réguler la flambée des prix non pas de manière réglementaire mais en recourant à d’autres moyens. Je pense notamment à la mise sur pied de la Commission chargée de veiller aux règles de la concurrence, en appelant également au civisme des commerçants. Nous savons que certains d’entre eux réalisent des marges de 300% alors qu’ils pourraient se contenter de profit de l’ordre de 50%. Cette responsabilité incombe au Gouvernement car je le répète encore, il y a urgence. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Aden Robleh.

Y a-t-il d’autres députés qui souhaitent intervenir ? Oui monsieur Ahmed Djama.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

J’ai pris la parole pour apporter ma contribution à ce débat sur l’inflation. Les pays producteurs connaissent eux-mêmes cette flambée des prix. Nous suivons régulièrement les cours mondiaux des devises, ceci pour vous dire que nous sommes parfaitement informés de la situation. Mon collègue Aden Robleh avait raison en disant tout à l’heure qu’autrefois l’évolution des prix était surveillée. Je me souviens que tous les importateurs étaient conviés à une réunion qui se tenait au Ministère du Commerce. Cette réunion mensuelle était l’occasion de débattre de leurs importations prévues et des marchandises stockées. Il existait aussi l’ONAC qui jouait un rôle prépondérant dans le contrôle des prix.
Si l’Etat s’est désengagé de toute intervention dans la sphère économique, il y a d’autres méthodes pour contenir l’inflation. Les anciens commerçants faisaient preuve de civisme et les nouveaux maîtres du marché sont sans état d’âme et pratiquent des marges bénéficiaires excessives. Les membres du Gouvernement sont soucieux de ce problème et ce que nous demandons, c’est de réfléchir ensemble afin d’apporter des solutions concrètes. Quoi par exemple ? Il faut un contrôle efficace pour tous les produits de première nécessité. A titre d’exemple, le prix du pétrole lampant  varie d’un quartier  à l’autre alors que le Gouvernement a arrêté une marge. Le Gouvernement ne prélève aucune taxe sur ces produits et c’est de l’argent perdu si ces prix ne sont pas contrôlés. On ne peut parler de subvention à l’heure actuelle contrairement à ce qu’avait avancé un collègue. Ni le Gouvernement, ni aucune ressource provenant du budget national n’accordait aucune subvention, pour l’achat de la farine destiné à produire le pain. C’était l’ONAC, qui en diminuant les marges de ce produit, subventionnait ce qui manquait au kilogramme de farine. Je crois que le service du Commerce intérieur autrefois appelé service des Affaires Economiques reçoivent les déclarations d’importation au même titre que les services des contributions. Nous savions donc qui avait importé quoi et à quel prix. J’ignore si cette méthode existe de nos jours. Et puis on procédait à des contrôles avec l’appui de la Gendarmerie. On entrait dans les dépôts  des magasins et leurs marchandises étaient contrôlées. Une liste exhaustive des produits avec leurs prix indicatifs était établie et le fait de ne pas l’afficher constituait un délit à l’époque. Tout ceci pour vous dire que l’on peut contrôler ces prix sans recourir à la manière forte. Les services de l’ordre peuvent être réquisitionnés à la demande du Gouvernement, si l’effectif des agents chargés de ce contrôle s’avère insuffisant. C’est en procédant à des telles mesures  dissuasives que les prix reviendront à leur niveau initial.

Le phénomène de l’entente tacite entre les commerçants doit être également combattu, car les prix restent les mêmes chez tous les revendeurs. Nous devons déployer des efforts pour contrôler les facteurs endogènes, comme la spéculation et cette entente illicite. Les prix des fruits et légumes sont également en constante augmentation. J’ai du mal à concevoir que cette inflation ait quelque chose à avoir avec l’appréciation de l’euro ou la flambée du prix du baril du pétrole. Les tomates sont vendues à un prix prohibitif et c’est le cas pour tous les autres légumes que nous consommons quotidiennement. Il faudrait que nous agissions rapidement et de concert puisque cette situation touche tout le monde, les nantis comme les personnes à revenu modeste. Merci de votre aimable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed Djama pour vos commentaires.

La parole et à monsieur Elmi Affassé. Applaudissements
M. Elmi Affassé Dirieh

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les parlementaires,
Je vous salue tous.
Mon intervention ne sera pas longue et je m’adresse au Ministre du Commerce pour lui demander quelques précisions sur la vente de la baguette de pain.
Une convention a été signée entre votre département et les boulangers. Si ma mémoire est bonne, il a été convenu que la baguette de pain soit vendue à 25 francs et que cette dernière soit fabriquée avec la qualité que nous lui connaissions avant. On constate que la qualité de la baguette de pain laisse à désirer, bien que le prix ait augmenté, soit 30 francs. Pouvez-vous Monsieur le Ministre nous apporter des éclaircissements sur ce point ? Et vous seriez aimable de  commencer par le sujet du pain s’il vous plaît. Merci beaucoup. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé.

Y a-t-il d’autres intervenants ?

Madame Ismahane ou Madame Aïcha Mohamed Robleh, vous ne voulez pas parler pour les femmes ? Rires.

Bien, Monsieur le Ministre du Commerce, je vous donne la parole pour apporter des réponses à toutes ces questions.

M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les députés,

Bonjour. Il est tout à fait normal que le commerce suscite un tel débat puisqu’il fait partie de notre quotidien. Effectivement, je vais commencer par la question relative au pain. Applaudissements

Le pain est notre nourriture de base. L’accord que nous avions passé avec les boulangers consistait à ce que la baguette soit vendue à 25 Fd dans la capitale. Elle coûtait déjà 25 francs dans les districts de l’intérieur et je n’ai pas voulu que les habitants des districts souffre davantage de cette augmentation. Nous avons accepté leur doléance qui portait sur la vente de la baguette à 25 francs dans la capitale au lieu de 20 francs. Il est inadmissible qu’elle soit vendue à 30 francs alors que nous sommes convenus d’un prix fixe de 25 francs et ce dans tout le pays.

Les députés qui parlent tous en même temps et interpellent le Ministre du Commerce. Celui-ci répond en ces termes :

Du calme s’il vous plaît et veuillez venir à la tribune pour poser vos questions. Concernant le poids et la qualité, ils doivent revenir à leur niveau initial, soit 38 cm de longueur et 180 grammes comme le prévoit le décret en vigueur. Il y a des importations de farine qui se font un peu partout et une partie de ces importations est stockée par les commerçants.
Cependant je puis vous dire qu’après des contrôles effectués, plus de 60% des boulangers appliquent la convention au niveau de la capitale et ayant au moins l’honnêteté intellectuelle de dire cela. Nous avons les résultats et on peut vous les communiquer. Il ne faut pas faire d’amalgame car dans tout commerce, il y a des commerçants honnêtes et d’autres qui sont sans scrupules.
Quant à la cherté du prix de la farine, nous avons discuté de façon responsable et citoyenne avec les boulangers et nos échanges ont abouti sans qu’il n’y ait de manifestations.

Je vais revenir à la question sur le contrôle des prix si vous me le permettez ! Je remercie le Député Ahmed Djama qui a retracé l’historique du contrôle des prix dans notre pays. Ça se voit qu’il est jeune et que tout est encore frais dans sa tête. L’adhésion de notre pays à l’OMC est un signe d’évolution et Djibouti s’inscrit dans le cadre d’une économie mondialisée et ne peut donc se soustraire à ses engagements. La liberté économique a fait l’objet d’un dialogue avec les opérateurs privés dans la Chambre de Commerce. Il y a eu également d’autres réunions ou des importateurs de produits spéciaux étaient conviés. Ces discussions n’ont pas fait l’objet de publicité, mais le dialogue se poursuit encore. Est-ce assez ou pas ? Je suis d’accord avec tous les députés qui se sont succédés à cette tribune pour organiser une table ronde où tout le monde serait invité. Le Gouvernement est ouvert au dialogue et mènera une politique de concertation avec toute personne susceptible de contribuer de quelque manière que ce soit à ce débat national.

Ces discussions pourraient prendre la forme d’un forum sur la moralisation et l’éthique du commerce. Je suis très favorable à cette idée et je demande que le Gouvernement me prête main forte, notamment le Premier Ministre qui l’organiserait sous son égide. Je reste convaincu que c’est par la concertation que nous trouverons les solutions.

Les dysfonctionnements observés à la Chambre du Commerce ne sont pas une nouveauté car cela fait depuis longtemps que nous avons pris conscience de ce problème. Nous sommes passés d’une période à une autre, la Chambre de Commerce doit évoluer en se modernisant et changer ses méthodes de travail, sa relation avec les commerçants, notamment ce qu’elle peut leur apporter en terme de nouveauté. Un exemple serait d’inciter les consommateurs à acheter des produits en dehors de la zone euro. La réforme de la Chambre s’inscrit dans ce cadre et le Gouvernement suit ce dossier de près. Ce n’est pas un changement de Président qui nous intéresse, mais le bon fonctionnement de la Chambre elle-même,  en d’autres termes ce qu’elle peut apporter en tant qu’interface entre le Gouvernement et les opérateurs privés. Une commission nationale de réflexion a été mise en place. Nous avons prix des dispositions pour que cette dernière ne soit pas présidée par un cadre de mon département pour de raisons évidentes d’indépendance et de transparence. Les membres de cette Commission se sont adressés aux commerçants à l’Administration et ont effectué une enquête auprès de la Chambre de Commerce. Tous les audits entrepris depuis 2005 et 2006 ont été revus et je peux vous fournir les documents s’y rapportant si vous le souhaitez.

Cette commission a proposé 3 scénarios envisageables qui sont en train d’être examinés actuellement par le Gouvernement qui prendra une décision prochainement. Dès que les discussions seront terminées, on passera à la phase d’élaboration et d’examen en Conseil des Ministres avant que le projet ne soit transmis à l’Assemblée nationale.

Je pense que cette réforme sera de nature à moderniser la Chambre de Commerce afin qu’elle soit plus proche des opérateurs du secteur privé et des citoyens.

Je crois avoir répondu aux questions qui m’étaient adressées Monsieur le Président. Je remercie encore une fois les honorables Députés pour leur contribution à ce débat. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Ministre.

La parole est au Premier Ministre. Vous pouvez intervenir en restant à votre place si vous le souhaitez. Applaudissements
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci Monsieur le Président.

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Je voudrais remercier tout d’abord les intervenants qui se sont succédés à cette tribune pour l’intérêt qu’ils portent à la situation que la population est en train de traverser à savoir la flambée des prix. Les députés ont raison de s’inquiéter de cette situation car c’est un problème qui affecte les ménages. C’est aussi votre rôle de vous faire l’écho des doléances de nos concitoyens.

Avant de passer aux commentaires que je souhaite faire, je voudrais éclaircir un point qui me paraît crucial. Si le Gouvernement a supprimé l’organe chargé du contrôle des prix, ce n’est pas à la demande de l’OMC, mais c’est suite aux injonctions de la Banque mondiale, quand nous étions en période d’application du programme d’ajustement structurel. Cela nous avait été imposé à cette époque. Dieu merci, la situation économique s’est nettement améliorée depuis. La flambée des prix nous touche beaucoup  et je crois que le Président de la République et son Gouvernement ont longuement expliqué les raisons. Tout d’abord, la hausse du prix du baril de pétrole qui était de 40 dollars US est aujourd’hui à 95 dollars US. Si cette flambée se poursuit et le baril franchira le seuil fatidique des 100 dollars d’ici peu.

D’autre part, la plupart des produits que nous importons proviennent de la zone Euro. Nous savons ce qu’il en est de l’échange de l’euro contre le dollars. Monsieur Youssouf Moussa dirait tout à l’heure qu’un euro valait 1,47 dollars et bientôt 1,50 dollars. Tout ceci explique qu’il y ait eu des répercussions sur les prix des matières premières. Mais ce qui est important à souligner, c’est que le Gouvernement n’a pas été absent et n’a pas attendu que la situation ne devienne insupportable pour la population. Le Ministère des Finances a procédé à la baisse des taxes sur les produits de première nécessité afin d’éviter justement la spéculation causée par la conjoncture économique. Les taxes ont été baissées pour les produits de consommation et d’utilisation courantes comme le bois, le ciment etc. L’Etat a fait ce geste en renonçant à une part non négligeable de ses recettes directes pour que les prix restent stables.

Je ne ferais pas des accusations gratuites, mais on sait qu’il y a des commerçants véreux qui ont profité de la situation. Mais la population est quelque peu responsable de cette situation dont elle se plaint également. Nous avons des habitudes alimentaires chez nous qu’on ne voudrait changer pour rien au monde. Suite à l’affaire des caricatures, le boycott des produits scandinaves notamment du Danemark avait été décidé et le Ministère du Commerce avait établi une liste à cette fin. Nous nous sommes rendus compte que nous importions beaucoup de produits de ces pays, pas seulement de la France avec qui nous entretenons d’excellentes relations commerciales mais de la Suède, de la Finlande … etc. Nous sommes friands de ces produits, alors que des produits similaires existent  dans les pays du Golfe comme l’a rappelé à juste titre le député Youssouf Dawaleh. Par exemple, nous utilisons du lait concentré appelé « Raimbow », mais le même lait existe dans les pays du Golfe mais, nous préférons acheter ce produit qui est surtaxé. Il en est de même pour la farine qui doit être importée elle aussi des pays européens sous peine d’une baisse vertigineuse de la consommation, parce que la qualité ne serait pas la même. Ce sont des choses que nous devons prendre en considération. Nous avons un niveau de vie élevé par rapport aux pays de la région, ce qui explique ces habitudes dont nous devons nous débarrasser un jour. Ce n’est pas pour autant que le Gouvernement se dédouanera de ses responsabilités et j’ai pris acte des nombreuses observations des députés quant à l’organisation de cette table ronde.

Ce serait une initiative louable si elle devait se faire car elle réunirait les efforts des Ministères du Commerce et des Finances. Les parlementaires, les commerçants, la population et, toute autre personne intéressée, pourrait être conviée pour réfléchir à la faisabilité d’une telle mesure. Le Ministre Dini disait tout à l’heure que le Chef de l’Etat avait lancé un appel à tous les opérateurs concernés. Certains ont répondu et nous attendons que la population dans son ensemble soit associée pour que ce message soit entendu. J’espère que de ces discussions, sortent des solutions efficaces pour stabiliser les prix et maîtriser l’inflation. Je vous en remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre.

Je pense que ce projet a été suffisamment discuté. Je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous avons bien avancé dans l’ordre du jour qui me paraissait chargé au début. C’est la raison pour laquelle je pensais qu’au début, trois séances publiques seraient nécessaires. Je pense que deux séances suffiraient. Nous allons donc nous arrêter là pour aujourd’hui. Nous poursuivrons l’examen des projets de loi et de la proposition de résolution mercredi prochain à 8h00 incha’Allah.

Merci beaucoup. La séance est levée.

La séance fût levée à 12h15 mn.
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CIRCULAIRE (n°456/PAN du 15.11.07)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la première séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2007 de l’Assemblée nationale aura lieu le lundi 19 novembre 2007 à 9h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’Assemblée nationale délibérera sur les projets de loi suivants :

1. Projet de loi n°199/07 portant modification de la loi n°170/AN/02/4ème L portant Statut du Notariat ;

2. Projet de loi n°200/07 portant organisation de l’Administration du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer ;

3. Projet de loi n°203/07 portant création de l’Agence nationale de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle ;

4. Projet de loi n°204/07 portant approbation du compte administratif de la Chambre de Commerce de Djibouti pour l’exercice 2006 ;

5. Projet de loi n°205/07 portant approbation du Compte Administratif des Magasins Généraux pour l’exercice 2006 ;

6. Projet de loi n°206/07 portant ratification d’un Accord de Don additionnel au financement du Projet PRUSI entre la République de Djibouti et l’Association Internationale pour le Développement (IDA).

7. Projet de loi de Finances n°207/07 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat de l’Exercice 2006.

8. Projet de loi de Finances n°208/07 portant Budget de l’Etat rectifié pour l’exercice 2007.

9. Proposition de résolution n°10/AN/07/5ème L portant soutien au Président de la République contre la campagne de diffamation et de dénigrement permanents dans le cadre de l’Affaire Borrel.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.









Signé

IDRISS ARNAOUD ALI,

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°51
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE LA LOI N°170/AN/02/4ème L PORTANT STATUT DU NOTARIAT

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le jeudi 27 septembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le lundi 8 octobre 2007 à 9 h 25 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaires et Musulmanes, chargé des Droits de l’Homme.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

Etaient absents:

MM.
MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

AHMED MOHAMED HASSAN

A également participé aux travaux de cette réunion:

Mme.
HASNA MED DATO

Au terme de ce nouveau projet de loi portant modification du statut du Notariat, la Commission des Lois s’est réunie le lundi 8 octobre pour examiner une modification apportée à la loi n°170/AN/02/4ème L stipulant la suppression de la limite d’âge d’exercice de la profession.

Au cours des discussions, il y a eu de vifs échanges de points de vue concernant surtout la comparaison de statut des avocats et celui des notaires.

La loi n°170/AN/02/4ème L dans son article 2 prévoyait une cessation d’activité pour les notaires à l’âge de 70 ans.

Le nouveau texte de loi énonce dans son exposé des motifs que cette suppression a pour objet d’harmoniser les statuts de professions rattachés au Ministère de la Justice à savoir l’alignement de la profession d’avocat sur celle de notaire. D’autant plus que le Ministère de la Justice considère que cette limite s’apparente à une retraite alors qu’il s’agit bien d’une profession indépendante.

Et enfin, il a justifié cette mesure par le fait que cette suppression permet le maintien des notaires les plus expérimentés dans la profession.

A ce sujet les commissaires ont considéré que cette comparaison était mal venue. En effet les avocats sont appelés à plaider plus souvent que les notaires et sont choisis par leurs clients en fonction de leurs compétences et expériences. Quel que soit leur âge, ils sont tenus de défendre leurs dossiers et seuls leurs clients sont jugés, tandis que la bonne santé mentale et physique valident ses compétences et ses lourdes responsabilités notamment celle de l’authentification des actes.

Les commissaires ont souligné que cette modification du texte de loi était fait sur mesure envers une profession vieillissante. A Djibouti actuellement on compte 5 notaires en activité.

Suite à ces débats, le Ministre a rappelé qu’à la grande différence de la France la charge notariale à Djibouti est régie  par l’Etat et qu’à cet égard, il lui appartient le choix de légiférer en apportant une modification pour harmoniser les statuts rattachés à son ministère. De plus, il a rajouté que dans le cas d’une incapacité, il a été prévu un garde fou notamment en maintenant la commission spéciale composée du procureur général ou son représentant, le Directeur des Recettes et des Domaines, un médecin désigné par le Ministre de la tutelle et le doyen des notaires.

Enfin de séance, les commissaires présents ont émis un avis favorable quant à l’adoption à l’unanimité de ce projet de loi à la séance publique.

Signé

ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur
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RAPPORT N°53
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT ORGANISATION DE L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DE LA MER, CHARGE DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le jeudi 27 septembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le lundi 8 octobre 2007 à 9 h 25 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, Chargé des Ressources Hydrauliques.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS
Etait absent:

M.
MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Absent excusé:

M.
AHMED MOHAMED HASSAN

A également participé aux travaux de cette réunion:

Mme
 HASNA MOHAMED DATO

La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie en présence du Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, Monsieur Abdoulkader Kamil Mohamed pour l’étude du projet de loi portant réorganisation de son ministère. Dans l’exposé des motifs, les auteurs du projet ont souligné la nouvelle organisation de ce ministère notamment en raison de la création de nouvelles Directions.

Partant du postulat d’une absence de régie directe en matière de gestion et de réalisations des forages d’eau et les pistes d’accès, la nouvelle organisation intègre une Direction nationale des grands travaux bénéficiant de moyens humains et financiers ainsi que la création d’un bureau de gestion des projets et d’un service informatique.

Ces nouvelles structures permettront d’une part l’exécution du programme transversal dédié à la mobilisation des eaux de surface dans le développement de l’hydraulique pastorale et d’autre part la mise en oeuvre et le suivi desdites activités.

Au cours des débats, les points saillants ont essentiellement porté sur la création  du service d’assainissement et de celui de la Direction des grands travaux. L’article 23 de ce projet stipule que les missions de ce service soient axées sur la définition et la politique générale du ministère en matière d’assainissement et de voirie urbaine.

La discussion a porté sur le fait que ce service vient en concurrence avec les services marchands de l’ONEAD (établissement public à caractère commercial) investit de l’exploitation et de la commercialisation de l’eau. Les commissaires ont signifié leur souci d’assister à une superposition d’expertise dans un même domaine. Par ailleurs, il est à craindre que des conflits de compétences aient lieu. 

Face à ces propos, le Ministre présent a fermement insisté sur le fait que les attributions de ce nouveau service auraient seulement trait à la définition et à l’élaboration de la politique stratégique de l’assainissement en collaboration avec l’ONEAD et les autres institutions ayant un rapport avec ce même domaine. 

Un autre problème a été soulevé concernant les activités de la voirie urbaine. Les députés ont considéré que cela ne relevait pas des attributions de ce ministère. A cette requête, le Ministre est revenu pour expliquer la signification de la dénomination de voirie urbaine et  des réseaux divers.

Cette dernière répond bien aux préoccupations des voies de communication de l’eau potable et non à celles de la collecte des déchets ménagers (OVD).

Dans le même sens, il a été question des prérogatives de la Direction nationale des grands travaux. De nouveau, les commissaires ont réitéré leurs préoccupations sur les conflits de compétences entre ce grand ministère et celui des transports qui est en charge de la construction des routes nationales et subsidiairement des pistes.

Cette nouvelle Direction aura pour mission de pallier à l’inexistence de moyens techniques lors de la construction des pistes d’accès aux forages ruraux.  Ceci cause régulièrement d’importantes difficultés dans l’accomplissement d’un des objectifs assignés au ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, chargé des Ressources hydrauliques à savoir l’amélioration de l’approvisionnement en eau dans les zones rurales. A cela, il a été répondu qu’il n’était nullement question de s’attribuer les prérogatives du ministère du Transport et de l’Equipement qui conserve ses attributions.

Le cadre institutionnel de ce Ministère annonce de grandes mutations.  Eu égard à ces changements, les commissaires ont demandé des explications sur le fonctionnement de ce nouvel organigramme, son incidence budgétaire et le plan de programmation sur l’état d’avancement des projets. De plus, il est à noter que le Secrétaire général mobilise seul l’ensemble des services du ministère et concentre tout le pouvoir hiérarchique.

Quant aux remarques pertinentes soulevées, notamment sur l’existence de dysfonctionnements avérés entre les Directions nationales et les Sous directions régionales qui n’ont aucun rattachement direct, les explications du Ministre n’ont pas été convaincantes car il considère que les Sous directions régionales ne subiront aucune modification. 

Concernant la Direction de l’Administration générale reliée au Secrétaire général, elle n’a aucun lien hiérarchique vis-à-vis des autres services du ministère. Les commissaires auraient souhaité que les Directeurs nationaux soient un relais de la Direction de l’Administration générale et non seulement relégués aux  compétences techniques.

Concernant l’incidence budgétaire, le ministre a expliqué qu’elle serait moindre compte tenu d’un redéploiement du personnel. Dès lors qu’il y aura des nouveaux travaux, on procédera à un recrutement temporaire en fonction du besoin. 

En fin de séance, une question de politique générale a été adressée au Ministre. Celle-ci portait sur les projets à venir, les retenues d’eau en étude et la réhabilitation des terres avoisinantes l’Oued d’Ambouli.

Le Ministre n’a pas manqué d’évoquer les projets futurs notamment la mise en place de structures de retenue pour récupérer l’eau de la nappe phréatique qui s’infiltre vers la mer. Par ailleurs, il a annoncé la réalisation d’un lac intérieur suite à une mission d’étude et d’évaluation de la Banque Africaine de développement. 

Enfin, pour ce qui est de l’aménagement de l’oued d’Ambouli, c’est l’Union Européenne qui le finance et elle a déjà  procédé au décaissement des fonds alloués à ce projet. Il est également prévu de faire une retenue d’eau en amont au niveau du grand Barra afin d’éviter les catastrophes causées par les crues de l’oued.

Ce projet de loi a finalement reçu un avis favorable pour son adoption à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.

Signé
M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur 
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RAPPORT N°56
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT CREATION DE L’AGENCE NATIONALE DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION ET DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le jeudi 27 septembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le jeudi 8 novembre 2007 à 10 h 15 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur HOUMED MOHAMED DINI, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale. 

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

AHMED MOHAMED HASSAN

Absent  excusé :

M.
MED ABDOULKADER, Vice président
Etait Absent :

M.
MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

A également participé aux travaux de cette réunion:

M.
MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD

La Commission de la  législation et de l’Administration Générale s’est  réunie le jeudi 8 novembre dans la salle des banquets du Palais du Peuple afin d’examiner le projet de loi portant création de l’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion.

Le ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale convié en tant que ministère de rattachement du nouvel établissement public, a brièvement rappelé l’état actuel du marché de l’emploi dans notre pays.

En effet, il a vivement souligné que depuis deux ans son ministère a entrepris une grande réforme du Service national de l’Emploi.

C’est dans ce cadre que son ministère a privilégié une nouvelle réflexion portant à la fois sur la modernisation des outils d’insertion professionnelle et l’accompagnement des demandeurs d’emploi avec une structure de décentralisée. La création de cette nouvelle agence autonome est plus que nécessaire compte tenu de l’apparition d’une multitude d’agences privées sur notre marché de l’emploi. A la suite de besoins incessant en matière de personnel qualifié, il est apparu capital de coordonner les missions dévolues à la Direction de l’Emploi sur l’ensemble du pays en créant cet établissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière.

Les commissaires se sont réjouis de la création d’une telle structure dans le paysage social dédiée notamment à la formation des jeunes et à l’amélioration de la qualité des prestations de service public de l’emploi. Eu égard à l’importance de ce projet de loi, les commissaires ont souhaité l’examiner article par article.

Par conséquent, le texte initial a été modifié pour le mettre en conformité par rapport à la législation en vigueur relative à la définition et à la gestion des établissements publics.

Suite à une longue discussion, les membres de la commission et le Ministre concerné ont convenu d’apporter des amendements afin de rendre ce texte plus et cohérent. Ce projet de loi a finalement reçu un avis favorable quant à son adoption lors de la prochaine séance de l’Assemblée nationale.

Signé

M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur 

ANNEXE

Amendements de suppression, d’ajout et de précision apportés aux articles 1er, 3, 4, 5, 6, 9, 10, 12, 16, 18, 19, 20, 24, 27, 30, 33 et 34 du projet de loi portant création de l’Agence nationale de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle

Article 1er :

Au lieu de :

« Il est créé  un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelles. Il est soumis aux dispositions régissant les établissements publics à caractère administratif et ses comptes relèvent du contrôle de la Chambre des Comptes et des Disciplines Budgétaires. »

Lire :

« L’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelles (ANEFIP) est un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il est soumis aux dispositions régissant les établissements publics et ses comptes relèvent du contrôle juridictionnel de la Chambre des Comptes et des Disciplines Budgétaires. »

Article 3 :
Au lieu de :

« L’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle œuvre conformément aux orientations et politiques définies par le Conseil National du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle et de l’insertion professionnelle. »

Lire :

« L’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelles œuvre conformément aux orientations et politiques définies par son Conseil d’Administration. »

Article 4 :
Au lieu de :

« L’A.N.E .F.I.P. est administrée par Conseil d’Administration composé de 9 membres.

Un décret pris en Conseil des Ministres fixera la composition des membres.

Les modalités de fonctionnement du Conseil d’Administration sont telles que prévues par le décret n°99-OO78/PR/MFEN du 08 juin 1999. En particulier, le Conseil d’Administration élit en son sein un Président et Un Vice Président dans  les conditions prévues par ce décret. »

Lire :

« L’A.N.E .F.I.P. est administré par Conseil d’Administration composé de 9 membres.

Un décret pris en Conseil des Ministres fixera la composition des membres.

Les modalités de fonctionnement du Conseil d’Administration sont telles que prévues par le chapitre 1er du Titre II du décret n°99-OO78/PR/MFEN du 08 juin 1999. »

Article 7 :
Au lieu de :

« Les administrateurs de l’AN.E.F.I.P. ainsi que leurs conjoints – ne peuvent occuper, sous peine de perte de leur mandat, aucun emploi rémunéré par l’Agence. Ils ne peuvent prendre ou conserver un intérêt direct ou indirect dans un marché, une convention ou un contrat passé par l’A.N.E.F.I.P. ou pour le compte de l’agence sauf autorisation expresse délivrée par arrêté portant dérogation à l’article ci-dessus. »

Lire :

« Les administrateurs de l’AN.E.F.I.P. ainsi que leurs conjoints – ne peuvent occuper, sous peine de perte de leur mandat, aucun emploi rémunéré par l’Agence. Ils ne peuvent prendre ou conserver un intérêt direct ou indirect dans un marché, une convention ou un contrat passé par l’A.N.E.F.I.P. ou pour le compte de l’agence. »

Article 8 :
Au lieu de :

« Le Conseil d’Administration de l’AN.E.F.I.P se réunit en séance ordinaire, une fois par trimestre au moins, et en séance extraordinaire, soit à l’initiative de son Président, soit à la demande de 2/3 (deux tiers) des administrateurs. »

Lire :

« Le Conseil d’Administration de l’AN.E.F.I.P se réunit en séance ordinaire, une fois par trimestre au minimum, et en séance extraordinaire, soit à l’initiative de son Président, soit à la demande de 2/3 (deux tiers) des administrateurs. »

Article 14 :
Au lieu de :

« Le Président du Conseil d’Administration est responsable de l’Administration de  l’ANEFIP devant l’autorité de tutelle.  A ce titre, il signe notamment les délibérations du conseil et agit dans le cadre de ses compétences définies par le décret n°99-OO78/PR/MFEN du O8 Juin 1999. »

Lire :

« Le Président du Conseil d’Administration est responsable de l’Administration de  l’ANEFIP devant l’autorité de rattachement. A ce titre, il signe notamment les délibérations du conseil et agit dans le cadre de ses compétences définies par le décret n°99-OO78/PR/MFEN du O8 Juin 1999. »

Article 16 :
Au lieu de :

« Le Directeur Général est nommé pour un mandat de 3 ans, renouvelable une fois, par décret pris en Conseil des Ministres conformément à l’article 12 du décret n° 99-0078/PR/MFEN du 08 juin 1999.

L’agent comptable est nommé pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois par arrêté pris en Conseil des Ministres, après avis du Conseil d’Administration.

Il est mis fin à leurs fonctions selon la même procédure. L’arrêté de nomination de l’agent comptable détermine le montant du cautionnement exigible. »

Lire :

« Le Directeur Général est nommé pour un mandat de 3 ans, renouvelable une fois, par décret pris en Conseil des Ministres conformément à l’article 12 du décret n° 99-0078/PR/MFEN du 08 juin 1999.

L’agent comptable est nommé pour une durée de 5 ans, renouvelable une fois par arrêté pris en Conseil des Ministres, après avis du Conseil d’Administration.

Il est mis fin à leurs fonctions selon la même procédure. L’arrêté de nomination de l’agent comptable détermine le montant du cautionnement exigible. »

Article 17 :
Au lieu de :

« L’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle est composée :

· d’une Direction Générale

· d’une Agence Comptable

· des Directions

· des bureaux communaux et régionaux

Le Directeur Général propose un organigramme de l’Agence et de ses dépendances au Conseil d’Administration pour approbation. »

Lire :

« L’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelles est composée :

· d’une Direction Générale

· d’une Agence Comptable

· des Directions

· du Centre de Formation Professionnelle des Adultes (CFPA)

· des bureaux communaux et régionaux

Le Directeur Général propose un organigramme de l’Agence et de ses dépendances au Conseil d’Administration pour approbation. »  
Article 21 :
Au lieu de :

« La tutelle de l’autorité publique s’exerce sur les actes et le personnel de l’ANEFIP, selon les modalités définies par l’Article 2 de la loi N°O2/AN/98/4ème L du 21/O1/98 et le décret n°99-OO78/PR/MFEN du O8 Juin 1999. »

Lire :

« L’autorité du ministère de rattachement s’exerce selon les modalités définies par l’Article 2 de la loi N°O2/AN/98/4ème L et du décret du O8 Juin 1999. »

Article 24 :
Au lieu de :

« Les opérations financières et comptables de l’ANEFIP sont placées sous la responsabilité de l’agent comptable. »

Lire :

« Les opérations financières et comptables de l’ANEFIP sont placées sous la responsabilité de l’agent comptable conformément à l’art 7 de la loi portant sur la définition et la gestion des établissements publics. »

Article 27 :
Au lieu de :

« L’agent comptable de l’ANEFIP tient les livres comptables de l’Agence conformément à la réglementation en vigueur. Il doit, en outre, produire sous la responsabilité du Directeur Général :

· une situation de trésorerie trimestrielle ;

· un budget prévisionnel (chaque année avant le dernier mois de chaque exercice pour l’exercice suivant) ;

· un compte financier définitif  (avant la fin du 6ème mois de chaque exercice, pour l’exercice précédent) ;  ce compte doit être certifié par le ou les commissaires aux comptes, co-signé par le Directeur-Général et le comptable, et comprendre ; (i) un compte d’exploitation générale, (ii) un compte de capital. »

Lire :

« L’agent comptable de l’ANEFIP tient les livres comptables de l’Agence conformément à la réglementation en vigueur. Il doit, en outre, produire sous la responsabilité du Directeur Général :

· une situation de trésorerie trimestrielle ;

· un budget prévisionnel chaque année (avant le onzième mois de chaque exercice pour l’exercice précédent) ;

· un compte financier définitif  certifié par le ou les commissaires aux comptes, co-signé par le Directeur-Général et le comptable, et comprendre ; (i) un compte d’exploitation générale, (ii) un compte de capital. »

Article 30 :
Au lieu de :

« Tout différend entre le Directeur Général et l’Agent Comptable au sens des article 31 et 32 de la présente loi est résolu par une injonction écrite du Directeur Général, à laquelle le comptable doit se soumettre sauf dans les cas prévus par l’article 35  du décret n°99-OO78/PR/MFEN du O8 Juin 1999.

Le comptable transmet l’injonction et un compte-rendu du conflit au Président du Conseil d’Administration pour information et éventuellement suite à donner. »

Lire :

« Tout différend entre le Directeur Général et l’Agent Comptable est résolu selon les modalités définies par l’Article 12 de la loi N°O2/AN/98/4èmeL et des articles 34 et 35 du décret du O8 Juin 1999 

Le comptable doit transmettre un compte-rendu du conflit au Président du Conseil d’Administration pour suite à donner. »

Article 31 :
Au lieu de :

« L’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle est chargée notamment :

· de procéder au rapprochement de l’offre et de la demande d’emploi ;

· de développer l’information sur l’emploi et les qualifications en direction des entreprises et des demandeurs d’emploi ;

· de mettre en œuvre les programmes et les instruments d’aide à l’emploi et à l’insertion ;

· d’apporter l’appui nécessaire à la promotion des micro-entreprises, notamment en mettant en œuvre des programmes de formation destinés à promouvoir l’esprit d’entreprise des jeunes et à les initier aux techniques de gestion ;

· d’assurer l’information et l’orientation professionnelle des demandeurs de formation ;

· d’assurer l’insertion professionnelle des jeunes et des adultes ;

· de participer à la formation continue des travailleurs et des personnels des entreprises ;

· de mettre en œuvre les programmes destinés à la satisfaction des besoins en main-d’œuvre qualifiée ;

· de développer la concertation avec les secteurs productifs et les divers opérateurs publics et privés de la formation, en vue d’une meilleure coordination de l’effort national en la matière ;

· de mettre en œuvre des formations par voie d’apprentissage dans les conditions prévues par les dispositions du code de travail, Loi N°133/AN/O6/5ème L ;

· de veiller à l’application des dispositions du Décret N°2OO4-OO54/PR/MESN portant réglementation des agences privées pour l’emploi. »

Lire :

« L’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle est chargée notamment :

· de procéder au rapprochement de l’offre et de la demande d’emploi ;

· de développer l’information sur l’emploi et les qualifications en direction des entreprises et des demandeurs d’emploi ;

· de mettre en œuvre les programmes et les instruments d’aide à l’emploi et à l’insertion et à la formation;

· d’apporter l’appui nécessaire à la promotion des micro-entreprises, notamment en mettant en œuvre des programmes de formation destinés à promouvoir l’esprit d’entreprise des jeunes et à les initier aux techniques de gestion ;

· d’assurer l’information et l’orientation professionnelle des demandeurs de formation ;

· d’assurer la formation initiale des jeunes et des adultes ;

· de participer à la formation continue des travailleurs et des personnels des entreprises ;

· de mettre en œuvre les programmes destinés à la satisfaction des besoins en main-d’œuvre qualifiée ;

· de veiller au respect de l’application de la réglementation du travail des étrangers, de délivrer les autorisations de travail et de valider tous contrats de travail et notamment les contrats de travail des étrangers.

· de développer la concertation avec les secteurs productifs et les divers opérateurs publics et privés de la formation, en vue d’une meilleure coordination de l’effort national en la matière ;

· de mettre en œuvre des formations par voie d’apprentissage dans les conditions prévues par les dispositions du code de travail, Loi N°133/AN/O/5èmeL ;

· de veiller à l’application des dispositions de la Loi N°133/AN/O6/5èmeL  relatives à la formation professionnelle

· de veiller à l’application des dispositions du Décret N°2OO4-OO54/PR/MESN portant réglementation des agences privées pour l’emploi. »

N.B : Les articles 5, 6 et 19 ont été supprimés du corps de la Loi. Par conséquent, la numérotation des articles du présent texte a été modifiée.
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RAPPORT N°54

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LES PROJETS DE LOIS PORTANT APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS DE LA CHAMBRE DU COMMERCE DE DJIBOUTI ET DES MAGASINS GENERAUX POUR L’EXERCICE 2006

Présenté par M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 27 septembre 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le mercredi 24 octobre 2007 à  9h25 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie.

A pris part également aux travaux de cette Commission, le Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie de Djibouti, Monsieur Saïd Omar Moussa.

Etaient présents:
AM. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, Vice 
président 

Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général

Hassan Ismaël Oubèche, Membres

Mohamed Kamil Mohamed


Abdi Mahamoud Ibrahim 

Ali Mohamed Daoud 
Mohamed Dini Farah
Mme
Ismahane Abdi Douksieh
Absent excusé :

M.
Omar Aden Saïd, Membre
A pris part également aux travaux de cette Commission :

M. Ali Moussa Hamadou, Député non membre de la Commission.

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a examiné le mercredi 24 octobre 2007 les comptes administratifs de la Chambre du Commerce de Djibouti et des Magasins Généraux pour l’exercice 2006. 

Ont pris part à cette réunion, le Ministre de tutelle monsieur Rifki Abdoulkader Bamakrama et le Président de la Chambre du Commerce monsieur Saïd Omar Moussa en sa qualité de Président du Conseil d’Administration.

Les comptes financiers de 2006 soumis à notre examen ont été audité par le Commissaire aux comptes agréé par le Trésorier National Payeur et faisaient ressortir respectivement les résultats suivants :

A) Chambre de Commerce de Djibouti

· Produits :




187 688 733 FDJ
· Charges :




172 336 327 FDJ
· Résultat :



        + 15 352 456 FDJ
B) Magasins Généraux

· Produits :




333 865 519 FDJ
· Charges :




273 719 230 FDJ
· Résultat :



        + 60 146 289 FDJ
Il y a lieu de souligner que pour la première année, la Chambre de Commerce de Djibouti a présenté un compte financier excédentaire d’un montant total de 15 352 403 Fdj. Cette somme est mise en réserve à la suite du souhait des administrations tandis que l’exercice précédent affichait un déficit de 11 457 175 FD.

Les charges ont diminué de 11% par rapport au budget prévisionnel. Le résultat Le résultat excédentaire s’explique par la mise en place des mesures drastiques entreprises sur les dépenses de fonctionnement, la non utilisation de la dotation budgétaire initialement prévue pour la commémoration du centenaire de la Chambre reportée au mois de novembre 2007 ainsi que la création des abribus.

Au niveau des produits financiers, la contribution des Magasins généraux versée annuellement à la Chambre est identique à celle de 2005 à savoir 60 millions Fdj. A la question de la légitimité de cet apport financier, le Ministre de tutelle s’est montré réservé pour ne pas dire opposé à ce type de pratique car selon lui il s’agit purement d’un prélèvement de la Chambre du Commerce sur les comptes des Magasins Généraux et cela perdure depuis une décennie.

Quant au Président de la Chambre, il a fait savoir que la Chambre du Commerce avait participé à la création dudit établissement par des investissements propres et qu’on ne peut dissocier à ce jour Chambre du Commerce et les Magasins généraux.

Il a poursuivi en insistant sur le fait que la contribution représente des royalties pour services rendus, d’autant plus que les Magasins Généraux sont un appendice de la Chambre du Commerce.

Les produits financiers de 2006 qui découlent des dividendes reçues dans les formations dispensées par la Chambre de Commerce et la certification des factures ont diminué de 2 974 943 Fdj par rapport aux prévisions initiales.

La Chambre du Commerce de Djibouti, Agent de développement participe aux côtés du Gouvernement et à travers des actions précises, au développement social du pays. Pour ces raisons, la Chambre du Commerce a initié le ravalement et l’entretien des ronds points en face ainsi qu’à la réalisation des abribus ; dans le cadre des travaux d’embellissement de la ville de Djibouti à l’approche de la tenue du Sommet du COMESA.

Le Président de la Chambre a néanmoins regretté l’absence de collaboration de la société civile pour préserver ces biens d’équipement de la dégradation et a appelé les djiboutiens à faire preuve de civisme. 

Il a en outre souligné l’implication du Ministère des Transports pour une meilleure utilisation de ces outils, en mettant l’accent sur la sensibilisation de nos concitoyens, volet qui n’a pas été pris en compte au moment de la conception du projet.

En ce qui concerne la recette des centimes additionnels, elle s’est nettement améliorée depuis la mise en place des chèques séparés par les services des finances. Quant au reliquat de cette recette, elle est en instance au niveau du trésor, aucune mesure significative n’a été entreprise en vue de leur déblocage. Elle s’évalue à plus d’une centaine de millions, des difficultés subsistent toujours au niveau des centimes additionnelles auprès des banques et des assurances suite au regain d’activités que connaît le pays actuellement et qui aurait généré davantage de recettes supplémentaires à la Chambre.

S’agissant des Magasins généraux, organe relevant de l’autorité administrative de la Chambre du Commerce, ils dégagent pour l’exercice 2006 un bénéfice net d’impôt de 60.146.289  fdj alors que le résultat prévisionnel avoisine 23.540.837 fdj : ce qui témoigne de l’ accroissement des activités du port de Djibouti d’une année à l’autre. 

Le report pour cette année de l’achat d’équipements de manutention et des frais d’études pour le redéploiement des Magasins généraux au Port de Doraleh ont également eu un impact sur le résultat.

Dans le cadre de l’exécution du budget 2006, les Magasins Généraux ont réalisé à travers ses multiples prestations de service, une recette globale de 324 888 382 pour un volume de 7 510 conteneurs.

Les avoirs des Magasins généraux sont évalués à 209 275 308 Fdj, toutefois le tableau des amortissements comptables sont assez souvent  fixés par l’expert comptable, sans établir un inventaire physique en bonne et due forme. Ce type de  situation est généralement caractéristique de l’ensemble des établissements publics.

Les délais de dépotement antérieurement de 30 jours par conteneur, ont été réduits à 23 jours, en raison de l’accroissement des activités portuaires.

Au niveau des charges, on constate une légère augmentation de 2 153 773 dans le poste « charges du Personnel » mais on remarque une diminution de 65% sur le poste de « services extérieurs » du fait de report des certains travaux d’entretien pour l’année 2007. Il en est de même pour l’enveloppe de 15 millions initialement prévue pour finaliser l’étude technique qui a débuté en 2000 pour le redéploiement des Magasins généraux dans la Zone Franche de Doraleh.

Le projet d’attribution d’une parcelle de 50 000 m² au profit des Magasins Généraux n’est pas finalisé faute de cahier des charges à ce sujet. Le Président de la Chambre a fait savoir à la Commission que le consultant agréé par la Chambre allait bientôt rendre ses conclusions.     

En marge de ses travaux, les membres de la Commission des Finances ont soulevé avec Monsieur le Ministre concerné des préoccupations d’intérêt général à savoir la cherté de la vie notamment la flambée des prix des denrées de premières nécessités.

Le Ministre s’est montré très sensible quant aux inquiétudes des commissaires et a fait savoir que ces hausses étaient conjoncturelles (aléas climatiques donc baisse de récolte) mais également structurelles (croissance rapide de la demande mondiale). De ce fait, le prix des produits a considérablement progressé et s’établit à des niveaux  élevés. Le Ministre a toutefois affirmé qu’il n’y avait aucune raison de laisser la situation perdurer. Le débat doit s’organiser entre  les commerçants,  les pouvoirs publics et  enfin les consommateurs sur le juste prix.

Quant aux services de l’Etat absents du terrain pour  contrôler et réprimer les spéculations sur les prix, il a fait savoir que Djibouti, membre de l’OMC, avait opté en faveur de la libéralisation des marchés. A cela s’ajoute, le fait que le service de contrôle des prix et des qualités relève de la compétence du Ministère de l’Economie et des Finances.

La Commission constate qu’à l’intervalle de deux mois, le prix réel d’un produit alimentaire de base avait augmenté de 70%, voire 100% par rapport à son prix antérieur. A titre d’exemple, la farine à 80 Fdj/Kg est passé à 150 Fdj/Kg alors que l’Etat ne perçoit pas de taxes. Quant aux tomates qui viennent de l’Ethiopie, elle coûtent actuellement 200 Fdj/Kg au lieu de 100 Fdj. Il faut souligner que l’Etat perçoit 5 Fdj/Kg de taxe sur les fruits et légumes. Le lait concentré en provenance du Yémen qui était à 50 Fdj coûte aujourd’hui 80 Fdj. N’en parlons pas du reste. Ceci pour vous dire mesdames et messieurs qu’il y a urgence à résoudre ce problème. 

En fin de séance, les membres de la Commission des Finances ont émis un avis favorable à l’adoption de ces deux (2) projets de loi lors de la prochaine séance publique.

Signé
M. OMAR ABDI SAÏD

Rapporteur Général 
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